
FEDERATION ALGERIENNE DE VOLLEYBALL 

COMMISSION FEDERALE DES REGLEMENTS  QUALIFICATION 

 ET DISCIPLINE  

PV CFRQD N° 09 DU 19/03/2023  

SAISON SPORTIVE 2022/2023  

ETAIENT PRESENTS :    MRS HAMDI ABDENNEBI- TAMATARTAZA 
MOHAND  

ORDRE DU JOUR 

1/RESERVES PAR EVOCATION DU CLUB NRC  (RENCONTRE USBA-NRC) 

DU 17.03.2023 

2/COUPE D’ALGERIE PHASE ZONALE ORAN  RENCONTRE CSNEDROMA - 
MOUHAMADIA MASACARA DU 18.03.2023   

3/QUALIFICATION DU JOUEUR ETRANGER HAMIDOU ABDOU ASSANE 
ABDOULAYA AU CLUB RCM 

DELIBERATIONS 

1/  RESERVES PAR EVOCATION DU CLUB NRC  (RENCONTRE USBA-NRC) 

DU 17.03.2023 

A L’ENCONTRE DE LA QUALIFICATION DE LA JOUEUSE LAMRANI YASMINE 
POUR DETENTION DE DEUX LICENCES CONFORMEMENT A L’ARTICLE 78           
DES R/G DE LA FAVB 

-Vu la feuille de match 

-Vu les réserves par évocation du club NRC en date du 19.03.2023 a l’encontre de la 
qualification de la joueuse LAMRANI YASMINE DU CLUB USBA 



-Vu le paiement des droits de réserves 

-Vu la qualification de la joueuse  sans la libération au club USBA 

-après vérification de la plate forme de la FAVB il s’est avéré que la joueuse  procédé  02  
licences 

* 2021-2022 licence N° 06480 AU CLUB MVA 

* 2022-2023 licence N° 16927 AU CLUB USBA 

-Vu les R/G de la FAVB articles 31-33-34-78 

-Vu les R/G de la FAVB Barèmes des pénalités disciplinaires règlements et qualifications 
ALINEA 11 

-Vu les R/G de la FAVB Barèmes des sanctions financières ALINEA 29 

 

LA COMMISSION DECIDE 

Art 01 : la joueuse LAMRANI YASMINE   est suspendu 06 mois fermes A/C du 19.03.2023 

Art 02 : le secrétaire du club USBA est suspendu 06 mois fermes A/C du 19.03.2023 

Art 03 : la joueuse reste qualifie dans son club d’origine après avoir purgé sa suspension  

Art 04 : match perdu par pénalités du club USBA au profit du club NRC 03-00 et 75-00 

Art 05 :une amende de vingt mille dinars 20000.00 DA est infligé au USBA 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

2/COUPE D’ALGERIE PHASE ZONALE ORAN  RENCONTRE CSNEDROMA - 
MOUHAMADIA MASACARA C/G DU 18.03.2023   

-Vu le calendrier de la coupe d’algérie phase zonale Oran 

-Vu la Programmation de la rencontre  CSNEDROMA - MOUHAMADIA MASACARA C/G       

LE 18.03.2023   A 12H30MN  salle OMS HENNAYA TLEMCEN . 

 -Vu la correspondance du club MOUHAMADIA MASACARA signalant que la ligue d’ORAN a 
déplacé le lieur de la rencontre vers NEDROMA sans avisé le club 



-Vu la déprogrammation de la rencontre par la ligue d’ORAN  

-Vu qu’aucun justificatif nécessite le changement du lieu de la rencontre  

-Vu les R/G de la FAVB  ART 97 et le GUIDE NATIONAL 2022-2023 

 

LA COMMISSION DECIDE 

Art 01 : match a reprogrammé par la ligue d’ORAN le vendredi 24 MARS 2023 A TLEMCEN 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

3/QUALIFICATION DU JOUEUR ETRANGER HAMIDOU ABDOU ASSANE 
ABDOULAYA (NIGER) AU CLUB RCM 

-Vu le dépôt du dossier complet du joueur ETRANGER HAMIDOU ABDOU ASSANE 
ABDOULAYA par le club RCM le 16.03.2023 au niveau de la FAVB 

-Vu transfert international ETRANGER HAMIDOU ABDOU ASSANE ABDOULAYA a été établi 
entre le NIGER et L’ALGERIE PAR LA FIVB 

-Vu que toutes les conditions du transfert international administratif et financier a été 
effectués dans les normes  

-Vu qu’aucune réserve n’a été signalée dans l’opération du transfert 

Vu l’application stricte du cahier de charge par le club RCM 

LA COMMISSION DECIDE 

Art 01 : LE JOUEUR TRANGER HAMIDOU ABDOU ASSANE ABDOULAYA (NIGER) EST 
QUALIFIE AU CLUB RCM A PARTIR DU 17 MARS 2023  

 

LE PRESIDENT DE LA CFRQD 

 

A.HAMDU 


